
« Le cahier d’arts » 
est un cahier 
personnel qui 
accompagne les 
élèves dans leurs 
rencontres 
culturelles et 
artistiques en lien 
avec l’enseignement 
des différents 
domaines des arts et 
du patrimoine.  

Il est organisé conformément aux textes officiels et aux instructions en vigueur, selon trois axes qui se combinent 
dans la construction des apprentissages : 
• des rencontres avec des artistes et des œuvres ; 
• des pratiques individuelles et collectives dans différents domaines artistiques ; 
• des connaissances qui permettent l'acquisition de repères culturels ainsi que le développement de la faculté de 

juger et de l'esprit critique. 
 
Ce cahier pourra être enrichi par des oeuvres rencontrées en classe, des sorties culturelles, mais aussi lors des 
« Jours d’Arts », jours dédiés aux arts dans l’école. Un logo indique le travail réalisé lors de ces jours-là. 
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